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Gilles Pargneaux (S&D) 

Objet: Plan d'action européen contre l'obsolescence programmée des produits 

Le Comité économique et social européen a adopté, le 17 octobre 2013, un avis intitulé "Pour une 
consommation plus durable: la vie des produits de l'industrie et l'information du consommateur pour 
une confiance renouvelée".  

Alors que l'Union devrait défendre le principe de l'écoconception des produits pour favoriser leur 
durabilité et combattre leur obsolescence, quelles actions la Commission compte-t-elle mettre en 
œuvre pour lutter contre l'obsolescence programmée des produits? 


